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Journal municipal - Village de St-Isidore 

Une version électronique du journal est également disponible sur notre site web! 

La réunion ordinaire du mois de janvier aura lieu le mardi 25 janvier, au 2e étage, de 
l’édifice municipal, à 19 h 30.  À noter que le port du masque est obligatoire et qu’une 
preuve de vaccination avec une pièce d’identité sera demandée.  Bienvenue à tous!  

 

RÉUNION ORDINAIRE  

Il y a plusieurs raisons qui poussent les consommateurs vers 
l'achat en vrac, dont la réduction du gaspillage alimentaire et 
des déchets mais aussi les économies que l'on peut y faire 
puisque les produits y sont souvent vendus moins chers.  
 
Avant même de considérer le prix, il y a plusieurs avantages à 
acheter les aliments en vrac.    

 Acheter en vrac est plus écologique, surtout si on utilise 
ses propres contenants. Fini le suremballage des aliments. 

 On réduit aussi le gaspillage alimentaire puisqu’on achète seulement la quantité d'aliments 
dont on a besoin. 

 Le vrac permet aussi d'acheter des aliments moins courants en plus petites quantités, ce qui 
est pratique lorsqu'on réalise une recette avec des ingrédients qu’on n’utilisera plus par la 
suite.  

 Bienvenue la variété : À peu près tous les types de légumineuses, de farines et de céréales s’y 
retrouvent, sans oublier les chocolats, les bonbons et autres indispensables pour les desserts, 
la nourriture pour animaux, les mélanges à crêpes, etc. 

CAPSULE ENVIRONNEMENT 

Crédit photo :  Dr Michelle De La Garde 



Dé jà  lé dé but d’uné nouvéllé ànné é ! Si l’àn 2021 à é té  rémpli dé rénouvéàu àu Villàgé àvéc lé làncémént dé plusiéurs projéts 
d’énvérguré ét un nouvéàu conséil municipàl, là prochàiné ànné é àpportérà éncoré dàvàntàgé dé chàngéménts àvéc là 
ré formé municipàlé qui prénd son énvol. Il y àurà cértés béàucoup dé tràvàil à  fàiré én pré vision du nouvéàu régroupémént 
– nous invitérons touté là populàtion à  sé joindré à  nous dàns un éffort colléctif pour s’àssurér qué l’on cré é uné 
municipàlité  à  l’imàgé dé sés citoyéns. Avéc mon é quipé, j’ài bién hà té dé rélévér lé dé fi ! 
 
Sur cé, bonné ét héuréusé ànné é à  tous ! 

MOT DE L’ADMINISTRATION 

_________________________________ 

Vanessa Haché Breau - Directrice générale 

BULLETIN LE FONDATEUR 
2022 

 
Vous êtes une entreprise qui 

cherche à augmenter sa  
visibilité ?  

 
Vous êtes un organisme à but 

non lucratif qui souhaite  
annoncer un évènement ? 

 
Ce message s’adresse à vous ! 

 
La municipalité vous offre de 

publier vos annonces, publicités, 
évènements, etc. dans ce 

journal qui est distribué 12 fois 
par année à l’ensemble de la 

population du Village dont 
quelques éditions aussi 

distribuées dans les DSL 
environnants.  

 
Vous n’avez qu’à nous faire  
parvenir vos annonces par 

courriel ou encore, envoyez-
nous un message pour vous 
abonner à notre liste d’envoi 
pour être mis au courant des 

publications à venir !  
 

Pour information : 
info@saintisidore.ca  

  

Avis aux résidents - Secteur du Village étant desservi 
par le système d’égouts sanitaires 

 
Les résidants dans le secteur du village étant desservi par le système d’égouts 
sanitaires recevront sous peu leur facture annuelle par la poste. 
 
Comme le mentionne l’arrêté municipal No. 2016-03, chaque résidence,  
bâtiment ou commerce qui est dans la zone desservie par le système d’égout  
sanitaire doit s’acquitter d’un frais d’usage (annuellement) et un frais de  
façade (à payer une seule fois) et ce, même si celui-ci n’est pas connecté.  
 
Nous souhaitons vous aviser que vous recevrez deux factures, comprenant le 
frais d’usage, même si votre résidence n’est pas connectée au système. La 
première facture d’un montant de 50% des redevance d’usage, est payable avant 
le 30 juin, la deuxième pour la balance est payable avant le 31 décembre. 
 
Voici les alternatives de paiement qui vous sont offertes : 
 

• Paiement complet (1 versement) 
 

• Paiements par chèque postdatés  
 
Et si je ne paie pas ma facture d’égouts 
sanitaires ?  
Comme l’arrêté municipal sur les égouts sanitaires 
est une loi, un non-paiement des frais est considéré 
comme une infraction et est passible d’une amende. 
Tout propriétaire qui n’a pas acquitté ses factures 
est sujet à une poursuite judiciaire civile par la 
municipalité. Si le paiement n’est pas effectué, la 
balance non-payée devient un dû sur la propriété – 
cette somme devra être acquittée avant de pouvoir 
transférer la maison à un nouveau propriétaire, dans 
le cadre d’une vente ou d’une succession. 
 
Pour effectuer tout autre arrangement de paiement, 
n’hésitez pas à communiquer avec nous!  
 
Veuillez prendre note que nous prenons les paiements en argent comptant et/
ou par chèque ou en ligne sur www.saintisidore.ca sous l’onglet Plus 
 
 
Nous vous remercions à l’avance de votre collaboration.  
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NOTRE BRIGADE 
 
Le service d’incendie de  
St-Isidore a été fondé en 1981.  
 
Actuellement, le chef pompier est monsieur 
Harold Power et l’assistant-chef est monsieur 
Alain Chiasson. 
 
Le service d’incendie compte 20 pompiers 
volontaires et trois camions avec divers 
attributs pour assurer la sécurité des citoyens. 
 
Facebook : Service d’incendie de Saint-Isidore 
Pour urgence : 911 

L’HISTOIRE DE NOTRE CASERNE 

Un comité de construction fut formé à l’automne 1982. Le comité était formé des personnes suivantes : Guy Arseneau, 
Odilon Brideau, Charles-Eugène Duclos, Valérie Duclos, Auguste Robichaud, Jeannot Sivret, Paul Sivret et Léopold 
Thériault. Au début, Léopold Thériault en était le président et peu après Charles-Eugène Duclos en assuma la présidence 
jusqu’à la fin de la construction.  
 
Les personnes suivantes ont été secrétaires pour les différentes phases de la construction : Raymonde Brideau, Doris 
Haché, Gloria Hébert et Alma Thériault. 
 
1982-Phase 1     Fondation -  Charpente en bois, toiture, revêtement, électricité et plomberie. 
                                                                                                               Aldor Haché est en charge du personnel du projet. 
 
1983-Phase 2     Travaux intérieurs -  Isolation, placoplâtre et peinturage.  
                                                                                                                                                  Nicholas Rioux est en charge du personnel du projet. 
 
1984-Phase 3     Travaux intérieurs - Portes, moulures, armoires, étagères, casiers et finitions des planchers.  
                                                           Travaux extérieurs - Terrassement,  aménagement et trottoirs. 
                                                                                                                                                   Aurèle Roussel est en charge du personnel du projet.   
 
1985-Phase 4   Travaux intérieurs - Construction de meubles, pose de rideau et finition du local pour la future                                     
                                                             administration municipale.   
                                                              Travaux extérieurs - Construction d’un ponceau pour le ruisseau et  aménagement du stationnement. 
                                                                                                                                                        Rémi Jean est en charge du personnel du projet. 
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RECHERCHÉ : PHOTOS DE NOTRE BEAU VILLAGE 

ACTIVITÉS 

PARTAGEZ VOS PHOTOS AVEC NOUS!  
 
Vous avez su capturer la beauté de notre village?  
Nous vous invitons à partager vos photos avec nous! 
Que ce soit un paysage, un coucher de soleil, un bâtiment,  
une activité, un moment marquant, et cela, dans toutes 
les saisons. 
 
Voici comment nous les faire parvenir : 
1. En message privé (via notre page Facebook - Village de 
St-Isidore Inc.)  
2. Par courriel (info@saintisidore.ca) 
 
Veuillez noter qu’en nous envoyant votre photo, vous acceptez que votre nom et photo puissent être  
publiés dans Le Fondateur au courant de l’année! 
 
N’oubliez pas que votre photo doit avoir été prise dans le Village de St-Isidore!  
 

Bien que l’activité de cette année fut différente en raison des restrictions, le comité des activités est content d’avoir pu vous 
faire profiter du sentier illuminé. Merci spécial à M. Paul Haché pour le don des lumières, ainsi qu’à tous nos généreux 
commanditaires! 
 
Le comité va prendre relâche en janvier et vous revient en février avec un calendrier d’activités pour la saison 2022. 
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LES AFFAIRES DE CHEZ-NOUS 

ORGANISMES 

TAZZA CAFFE SAINT-ISIDORE 

Qui dit nouvelle année dit nouvelles résolutions santé. 

Alors, Tazza CAFFE Saint-Isidore est là pour vous aider à tenir 

vos résolutions avec son menu santé tel que notre délicieuse 

salade repas composée de laitues, carottes, radis, concombres, 

amandes grillées et la délicieuse vinaigrette maison secrète. 

Et pourquoi ne pas vous laissez tenter de l’accompagner avec 

un de nos nombreux sandwichs tel que BURGER DE POULET 

avec mayo à l’ail ou un délicieux SMOKE MEAT. 

Plusieurs autres choix disponibles au menu. 

Alors, un seul endroit Tazza CAFFE Saint-Isidore.  

Savourez l’expérience ! 

Janvier est le Mois de la sensibilisation à la maladie d’Alzheimer! 

Un diagnostic de troubles neurocognitifs n’est pas facile. Établir un lien avec une 

communauté de soutien peut faire une différence en éliminant l’incertitude et les inconnus. 

La Société Alzheimer peut être le premier lien au soutien pour vous aider à bien vivre avec 

un trouble neurocognitif.  

Ce mois-ci, aidez à sensibiliser le monde au soutien disponible aux personnes atteintes de 

troubles neurocognitifs au Canada. Consultez www.alzheimer.ca/PremierLien pour en savoir 

plus.  

 
Patinage libre 

Au Complexe Sportif Léopold Thériault 
 

Pour les 12 ans et plus avec preuve de vaccination 
 

Dimanche de 18 h à 19 h  
 

3.00$ par personne 

ANNONCE 
Terrains et maisons à vendre ou à louer 

 
Le Village de St-Isidore reçoit régulièrement des 
appels de gens qui cherchent à venir s’établir dans 
notre région. 
  
Nous réserverons une section dans les prochaines 
éditions du Fondateur pour les propriétaires de 
maison ou de terrains qui désirent annoncer la mise 
en vente ou la location. 
 
N’hésitez pas à nous faire parvenir les détails à 
info@saintisidore.ca ou au 358-6005 pour qu’on publie 
votre annonce. 

Vendredi jeans à l’édifice municipal 
 
Les employés du Village ont décidé de continuer pour 2022 la journée jeans du vendredi.  
 
Pour 2$, ils peuvent porter le jeans et, à la fin de l’année, le montant amassé durant toute l’année 
sera remis à une cause ou à un organisme du Village. 
 
Le montant amassé en 2021 était de 268$ et a été remis à la micro-entreprise La Relève Haute 
Couture Design, de l’école communautaire La Relève. 



CONTRÔLE DES CHIENS  
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Immatriculations des chiens 2022 
 
La nouvelle année étant arrivée, il est maintenant temps pour les propriétaires de chiens dans la municipalité de procéder à 
l’enregistrement de leur chien, ou de procéder au renouvellement de l’enregistrement de leur chien, afin d’obtenir leur 
immatriculation pour 2022. 
 
*************************************************************************************************************************** 
Renouvellement 
Pour les propriétaires venus enregistrer leurs chiens en 2021, vous recevrez une facture par courriel ou par la poste en 
provenance de la CSR Péninsule acadienne. Cette facture vous est envoyée à titre de rappel pour votre renouvellement.  
 
Voici ce que vous devez faire : 
 
Avec la facture que vous aurez reçue, présentez-vous au bureau municipal pendant les heures d’ouverture afin de mettre à 
jour vos informations et celles de votre compagnon à quatre pattes, et aussi de vous acquitter du frais annuel pour 
l’immatriculation. Le montant à payer sera indiqué sur votre facture. Nous acceptons seulement les paiements en argent 
comptant ou par chèque. 
 
L’immatriculation de votre chien vous sera ensuite envoyée par la poste, en provenance de la CSRPA. 
 
Nouvel enregistrement 
Pour les nouveaux propriétaires de chiens, ou pour ceux qui ne sont pas venus enregistrer leurs chiens en 2021, la CSRPA 
vous offre des façons simples d’obtenir l’immatriculation de votre compagnon, les voici : 
 
Vous pouvez procéder à l’enregistrement en ligne, vous-
même, en vous rendant sur le www.csrpa.ca. Une fois sur le 
site, sélectionner Contrôle des chiens et ensuite sélectionner 
formulaire. Vous serez dirigé vers un formulaire à remplir en 
ligne. Après l’avoir rempli, vous serez dirigés vers la page de 
facturation. Vous avez deux options de paiement. La 
première est de payer directement sur le site web avec votre 
carte de crédit en sélectionnant Payer la facture. La 
deuxième est de payer au bureau municipal en argent 
comptant ou par chèque. Pour ce faire, sélectionner Plus 
d’options et imprimer ou télécharger votre facture que vous 
pourrez emmener avec vous au bureau municipal. 
 
Vous pouvez aussi vous rendre au bureau municipal pendant 
les heures d’ouverture, afin que nous puissions procéder à 
l’enregistrement en ligne pour vous. Nous acceptons seulement les paiements en argent comptant ou par chèque. 

L'hiver est maintenant arrivé! 
 
Nous souhaitons vous rappeler qu'il est interdit de jeter de la neige 
aux abords de la route. Cette pratique peut être très dangereuse pour 
les automobilistes! Nous vous demandons également d'éviter de 
stationner vos voitures le long de la route, car ceci complique le 
travail de l’entrepreneur de déneigement. 
 
En cas d'urgence, ou si vous souhaitez signaler quelque chose 
d'inhabituel, nous vous invitons à communiquer avec l'équipe de 
Aurèle Mallais et fils Ltée : 358-2923 (jour) ou  394-7062 (soir).  
 
Nous vous remercions de votre coopération afin de faciliter le travail 
de l’équipe de déneigement! 



IMPLICATION DANS LA COMMUNAUTÉ 

L’an passé, nous avons mis sur pied une mini version de l’exposition régionale agricole. Pour faire revivre le concept de 

manière encore plus grandiose, nous avons besoin des membres de notre communauté.  

Une exposition de cette envergure dans le sud-est de la 

province requiert pas moins d’une cinquantaine de bénévoles et 

ce, seulement pour l’organisation de l’évènement. Certaines de 

ces expositions perdurent depuis plus de 70 ans et connaissent 

beaucoup de succès, on aimerait avoir la même chose ici!  

Nous sommes convaincus que les gens de toute la région ont à 

cœur de faire vivre leur belle communauté. 

Vous avez du talent en organisation ou avec les enfants?  Vous 

jardinez les plus beaux légumes ou fleurs? Vous avez une 

passion pour les chevaux ou les animaux? Ce sont des gens 

comme vous dont nous avons besoin afin de créer cet 

évènement. 

Nous voulons présenter une exposition diversifiée et nous avons besoin de vos idées pour le faire!  Si cela vous intéresse, 

communiquez avec Irène à info@saintisidore.ca ou par téléphone au 358-6005 

COIN DÉTENTE 



Joyeuse  
Halloween ! 

Espace disponible pour publicité!  
 

Seulement 150$  pour 12 éditions 
 

Pour plus d’information, communiquer avec 
Irène à   

info@saintisidore.ca ou au 358-6005 


